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Le mois de juin bat son plein et avec lui de nom-

breuses manifestations locales et bilans de sai-

son pour les associations. Et pour ce qui est de 

ces bilans, on peut dire qu’ils sont, cette année, 

très bons, voire exceptionnels. Notre ensemble 

vocal qui reçoit le « coup de cœur » du journal 

La Dépêche du Midi, le foot à 7 qui se retrouve 

en finale de la coupe du Tarn et nos jeunes vol-

leyeuses qui remportent tout simplement la 

ligue Occitanie alors que les garçons sont dans 

l’attente d’une possible montée en Nationale 3. 

On peut aussi souligner le très bon travail du 

nouveau bureau du comité des fêtes car les 

fêtes de Pentecôte se sont très bien déroulées 

pour la joie des petits et des grands… 

Nos actions municipales, ce début d’année au-

ront également été très riche avec l’isolation 

thermique de la totalité des bâtiments munici-

paux, la création de l’aire de jeux pour enfants 

ou bien encore l’inauguration de l’espace natu-

rel Gaston Puel sur les berges de l’Agout. 

Cet été, nous poursuivrons les travaux impor-

tants engagés l’an passé à la salle Raymond 

Bressolle et le lavoir, situé sous le square Bras-

sens, sera rénové et transformé en « boite à 

livres ». A l’automne, d’importants travaux de 

voirie seront menés sur divers secteurs du vil-

lage et nous espérons également avoir les ac-

cords du conseil départemental pour lancer 

l’aménagement du carrefour de la Nauze. 

Tous ces aménagements et investissements per-

mettent de préserver notre cadre de vie com-

mun tout en assurant le développement durable 

de notre village.  

Nous poursuivons donc, dans les axes de travail 

proposés en 2014, le fil conducteur de nos ac-

tions : la maîtrise de la fiscalité et celle de la 

dette communale. 

Je vous souhaite en mon nom, et celui de tout le 

conseil municipal, un très bel été, en espérant 

vous croiser nombreux lors de ces animations 

des mois de juin et juillet. 

Emmanuel JOULIÉ 

« M Barthe a été durant 14 ans le président de 
l’association des ainés du village » 

M Barthe a été durant 14 ans 
le président de l’association 
des ainés du village. Rigoureux 
et précis M Barthe a égale-
ment su ouvrir son association 
aux nouveaux projets de la 
municipalité. En effet, depuis 
des années les ainés partici-
pent à toutes les manifesta-
tions organisées par la mairie : 
fête de la musique, Téléthon, 
course Monta Davala, etc. Il a 
pleinement partagé le souhait 
des élus de créer du lien inter-
générationnel dans le village. Il 
a également siégé de manière 
assidue au CCAS de la com-
mune et aux réunions de la 

commission des associations 
du village durant des années… 
En ce début 2018 il avait préfé-
ré démissionner de ses fonc-
tions car il se sentait trop fati-
gué pour assurer pleinement 
sa mission de Président. C’est 
au mois d’avril dernier que 
Gilbert Barthe nous a quittés 
et je tenais à lui rendre ici un 
hommage mérité. J’ai une pen-
sée sincère pour son épouse et 
sa famille ainsi que pour tous 
les membres du club des ainés 
car je sais l’immense vide qu’il 
laisse pour tous…  
 

Emmanuel Joulié 
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Mr Barthe lors de la remise de son 

diplôme pour son investissement 

personnel en faveur du club des  

Ainés 



Le 8 mai 2018, malgré un temps incertain et maussade, nous étions nombreux autour du monument aux morts de notre village 

pour commémorer l’armistice signé le 8 mai 1945 par les principaux belligérants du deuxième conflit mondial. 

Les enfants de l’école Jean de La Fontaine, leurs maîtres, leurs parents les représentants de la Gendarmerie, les jeunes Sapeurs-

Pompiers encadrés par leurs aînés, les porte-drapeaux, les représentants des associations locales avaient répondu à l’invitation de 

monsieur le maire et son conseil municipal. 

Après le dépôt de gerbe par le maire et deux enfants, la Lyre de Lavaur dirigée par Alexandre Papaïs a accompagné les écoliers dans 

leur remarquable interprétation de la Marseillaise et du Chant des Partisans.   

Avant les remerciements et le traditionnel « verre de l’amitié », monsieur Emmanuel Joulié, maire de la commune a dans son dis-

cours, rendu hommage à toutes les personnes qui pendant cette période noire « n’ont jamais cessé de croire dans l’idéal français et 

dans notre devise : liberté, égalité, fraternité. »  

Puis, se situant dans le présent qui prépare l’avenir, il a exalté les vertus qui font de notre beau pays un modèle . 

« Soyons tous conscients que celui qui parle le plus fort n’a pas forcément raison. Gardons notre jugement, prenons du 

recul, pensons au passé pour bâtir un avenir à nos enfants et aux générations futures …..la France d’aujourd’hui s’est 

construite sur la richesse et la diversité des étrangers qui l’ont rejoints et il doit en être de même pour demain …. Il 

faut croire en demain avec ses nouveaux enjeux comme les résistants n’ont jamais cessé de croire en une France libre 

et apaisée. » 
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Le club de Foot à 7 du village a une nouvelle fois décroché 

cette année une finale départementale. Les bastidiens sesont 

qualifiés le 27 mai dernier à Lescure contre les Salvages après 

un match très intense qui s’est soldé sur un 3-2 pour notre 

équipe. Ils doivent affronter Saint Agnan en finale en cette mi-

juin et nul doute que ce derby sera lui aussi très disputé ! 

 

 

 

L’équipe de volley du village termine la sai-

son 2017-2018 en fanfare avec de nombreux 

titres départementaux selon les catégories 

mais surtout avec un titre de championne 

d’Occitanie doublé de la victoire de la coupe 

de la ligue Occitanie remportée à Mende par 

les filles de moins de 20 ans. Côté garçon 

l’équipe une fait une très belle saison est 

reste dans l’attente d’une éventuelle montée 

en Nationale 3. Bravo donc à ce club si dyna-

mique et à leur président Charlie Comptet. 

C'est à l'issue de la remise des Tremplins du Crédit Agri-
cole, manifestation mettant à l'honneur les associations 
tarnaises, que la chorale s'est vue remettre par Mme 
Marchand-Baylet, "le coup de cœur" de la Dépêche. 
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Le 15 février der-

nier, la désormais 

traditionnelle réu-

nion annuelle de 

bilan s’est tenue à 

la salle des fêtes. 

Comme promis 

par l’équipe muni-

cipale lors des 

élections de 2014, 

elle permet à tous 

les habitants du 

village de se voir 

exposer le bilan de 

l’année passée et 

surtout de dé-

battre des projets 

à venir. 

Pour cette quatrième édition, vous avez été une cinquan-

taine à assister à cette soirée et une dizaine de propositions 

ou remarques ont également été transmises par mail ou 

courrier avant ce rendez-vous.  

Dans une ambiance détendue, il a été proposé de réfléchir à 

la possibilité de créer un point lecture ou bien encore à 

mettre en valeur la place des Sources.  

En matière de voirie, ont été évoqués notamment, les sec-

teurs de Pierre et Marie Curie et Emery Compayre. Ces axes 

étaient déjà dans nos projets et ils seront donc traités cou-

rant 2018.  

Cette réunion a permis de démontrer que la quasi-totalité 

du programme proposé en 2014 était d’ores et déjà réalisé. 

Seule l’optimisation des débits internet a du mal à avancer 

car cette thématique est sous la responsabilité du départe-

ment.  

Des projets menés à leur terme tout en respectant nos enga-

gements de maîtrise de la fiscalité (aucune augmentation 

depuis 2014) et de maîtrise de la dette communale… 

 

Dans une ambiance 
détendue, plusieurs 
propositions ont été 
faites notamment  
celle du coin lecture 
à l’ancien lavoir” 
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Année 2017 Dépenses Recettes Solde 

Section fonctionnement 1 243 021 € 1 398 491 €  +155 470 € 

Section investissement 445 626 € 255 914 € -189 712 € 

Reste à réaliser 227 715 € 232 841 € + 5126 € 

Total 1 916 363 € 1 887 247 € -29 116 € 

Budgétairement, l'année 2017 s'avère non conformiste. L'année 

passée se solde par un déficit de l'ordre de 30 k€ (cf tableau ci-

dessous). A cette situation inhabituelle pour la commune s'ajoute 

un montant record d'opérations restant à réaliser. La lecture des 

comptes administratifs (en libre accès sur le site de la mairie à la 

rubrique « services municipaux) pourrait surprendre. Quelques 

explications sont donc nécessaires.  

Globalement, le déficit et l'importance des restes à réaliser sont à 

relier aux travaux d'investissement engagés au cours de l'année 

2017. La section fonctionnement quant à elle dégage un excé-

dent important (de l'ordre de 155 k€). Ce résultat est d'autant 

plus remarquable que l'année 2017 a été marquée par l'absorp-

tion (en partenariat avec la communauté des communes) des 

activités de l'association « la cigogne » (accueil des enfants). Con-

cernant la section investissement, les opérations menées ont été 

nombreuses (travaux de sécurisation de l'école (plateau routier 

et protection des entrées), rénovation de l'éclairage public, tra-

vaux au club house du 

stade, au gymnase...). 

D'autres travaux ont 

été programmés en fin 

d'année pour bénéfi-

cier de subventions 

importantes, et proba-

blement éphémères, en vue de réduire la consommation énergé-

tique des bâtiments communaux. Si les travaux ont été engagés, 

les subventions elles ont du retard, d'où le déficit. Cependant les 

excédents cumulés des années précédentes (de l'ordre de 200k€) 

permettent d'absorber cette attente sans trop pénaliser la tréso-

rerie de la commune. 

Pour l'année 2018 (budget prévisionnel également en libre accès 

sur le site de la mairie), nous prévoyons de clôturer les diffé-

rentes actions engagées. Des travaux de sécurisation du carre-

four de la Nauze ainsi que l'acquisition d'un terrain attenant à la 

salle des fêtes compléteront le programme. La section investisse-

ment devrait donc être particulièrement élevée (de l'ordre de 

600 k€ de travaux). Cet effort d'investissement devrait se tra-

duire par  la réduction de dépenses de fonctionnement des an-

nées à venir. Ainsi même si 2017 termine dans le rouge, en 2018 

nous augmentons les dépenses d'investissement et dégageons 

des marges de manœuvre pour les budgets à venir. Tout ça sans 

modifier la fiscalité de 

la commune.  “Dépenser plus, sans prélever plus,  
pour économiser davantage.  

Atypique mais vrai ! » 

Lancement d’un marché de produc-

teurs et artisans –  

Place de la Fraternité 

Les 31 Août  et 14 septembre  

de 17 heures à 21 heures. 

Venez nombreux ! 
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Depuis déjà 3 ans, le village s’est engagé dans un programme ambi-

tieux d’économies d’énergie au niveau de son éclairage public. Ce 

programme est aujourd’hui presque terminé et déjà plus de la moitié 

des 300 lampadaires de la commune sont équipés de lampes LED qui 

consomment 3 fois moins d’électricité que les anciens modèles. Rien 

que sur l’éclairage public, les économies pour le village seront de près 

de 10 000 € par an. 

Mais pour aller plus loin, nous avons aussi décidé de réduire la facture 

énergétique des bâtiments communaux souvent anciens et très 

« énergivores ». En bénéficiant de soutiens très importants d’EDF, au 

travers des certificats d’économie d’énergie, mais aussi de soutiens 

du Pays, de la Région et de l’Etat via la DETR, c’est 

tout simplement l’intégralité des bâtiments qui au-

ront été rénovés thermiquement à la fin de ce man-

dat.  

En ce printemps, c’est l’école qui a bénéficié d’impor-

tants travaux : isolation des combles avec plus de  

30 cm de laine de verre, isolation des murs par l’exté-

rieur (côté ouest), changements des menuiseries 

(uniquement celles non isolantes). La chaudière ac-

tuelle au fioul a également été remplacée par une 

chaudière basse consommation au gaz (gaz de ville 

reliée au réseau d’ESL).  

Les vestiaires du stade ont également été isolés avec 

le changement des menuiseries et de l’isolation par 

l’extérieur des murs, tout comme la mairie où les 

portes et fenêtres non isolées ont également été 

remplacées. 

Cet été, la rénova-

tion de la salle 

Raymond Bressolle (gymnase) sera poursuivie avec l’isolation du plafond et le changement du 

mode de chauffage.  

Au total, ces travaux de 

rénovation thermique per-

mettront de faire plusieurs 

dizaines de milliers d’euros 

d’économies annuelles. 

Pour ce qui est de l’inves-

tissement, il se montera au 

terme du programme, à 

près de 500 000 €, dont 

près de 80 % auront pu 

être financés par des sou-

tiens extérieurs : EDF, Etat, 

Région et Communauté de 

Communes…. 
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Situé au début de la rue Georges Pompidou sous le kiosque 

Georges BRASSENS et sur une idée initiée par des habitants de 

notre village lors d’une réunion publique de bilan annuel, le 

Lavoir va subir des transformations qui verront le jour d’ici la 

fin de l’été. Après le travail de restauration par les agents mu-

nicipaux, un trompe-l'œil sera réalisé par un grapheur profes-

sionnel et des boites à livres seront installés a des fins de par-

tages et d’échanges. Ce lieu se nommera L’AVOIR LU.  

 

 

 

 

 

 

 

 

« Action de transition énergétique pour la croissance verte 

menée en partenariat avec le Ministère de l’Environnement, 

de l’Energie et de la Mer et EDF » 

La Communauté de Commune Tarn-Agout labellisée « Territoire 

à Energie Positive pour la Croissante Verte » en février 2017 a 

bénéficié d’ampoules LED gratuites.  

Comme le prévoit la convention signée entre EDF et l’Etat la 

Commune de Labastide Saint-Georges doit organiser la distribu-

tion gratuite d’ampoules LED aux habitants de la Commune, en 

priorisant les familles modestes et les personnes âgées à 

faibles revenus.  

La distribution des 144 ampoules attribuées (soit 72 duos de 

lampes LEDS) s’effectuera contre la remise d’ampoules an-

ciennes ainsi que des dépliants pédagogiques sur les LED et le 

recyclage des ampoules. 

Cette distribution aura lieu au secrétariat de la Mairie, le mer-

credi après-midi de 13h30 à 17h30 jusqu’à épuisement du 

stock, sur présentation d’un justificatif de revenus du foyer. 

 

 

 

Nombre de personnes  

composant le ménage 

Revenu fiscal  

de référence à 

ne pas dépasser 
1 18 409 € 

2 26 923 € 

3 32 377 € 

4 37 826 € 

5 43 297 € 

Par personne supplémentaire + 5 454 € 



Succès pour ce 4ème chan-

tier communal intergénéra-

tionnel 

En avril sur 3 semaines, en-

cadrés par Alain et Marc, 

deux agents municipaux ; 4 

bénévoles adultes, 8 jeunes 

entre 11 et 16 ans et 4 élus 

ont œuvré au cimetière. 

Démolition du chapeau du 

mur, restauration, brossage 

des pierres du mur, crépi à 

la chaux, désherbage des 

allées, photos, film, repor-

tages. Chacun a apporté son 

savoir-faire et sa bonne vo-

lonté. 

Comme traditionnellement, 

bonne entente et conviviali-

té étaient de la partie. 

Un repas en commun a clô-

turé ce chantier ainsi qu'une 

interview des jeunes à R 

d'Autan. 

N’hésitez pas à nous re-

joindre ! Pour ce faire, ren-

seignez-vous à la mairie. 

 

L'église de la commune s'est vu embellie d'une 

arche confectionnée gracieusement par 

M.Garrouste habitant de Labastide. 

Cette arche peinte et posée à l'entrée du porche 

avec l'aide des bénévoles du chantier communal.  

 Toutes ces bonnes volontés permettent d'entre-

tenir le patrimoine de la commune  



C’est le 26 mai dernier et dans le cadre du label « village en poé-

sie » obtenu par la commune que l’aménagement des berges de 

l’Agout a été inauguré.  

M. le Maire a tenu à remercier l’ensemble des personnes pré-

sentes mais surtout toutes celles qui avaient œuvré à cette magni-

fique réalisation annoncée durant la campagne de 2014. Mme Co-

rinne Collongues, présidente de la commission cadre de vie a pu 

expliquer le déroulement des travaux effectués par des entre-

prises extérieures mais aussi et surtout par les 

agents municipaux pilotés par Alain Banquet. 

 

Cet espace a pris le nom de Gaston Puel, poète local 

dont Jacques Juan, en charge du dossier du prin-

temps des poètes à la mairie, a rappelé la vie et le 

lien fort avec notre commune. La sœur, la fille et la 

petite fille du poète étaient d’ailleurs présentes 

pour cette manifestation et ce sont elles qui ont dé-

couvert la plaque au nom de Gaston Puel. Sylvie Au-

riol a également pu lire quelques lignes du poète 

dédié à la nature et à son observation… 

La journée s’est poursuivie dans une ambiance 

champêtre par un pique-nique sur les berges sous 

un soleil radieux et au son de l’accordéon de Serge 

Salvan.  

La journée citoyenne est 

une opération nationale qui 

vise à permettre à des habi-

tants de se retrouver autour 

d’un projet commun et utile 

à tous. Pour la première fois 

cette année, la mairie a re-

layé cette opération. Le 26 

mai dernier, trois ballades 

sont parties de la mai-

rie pour ramasser les dé-

chets envolés sur les bas-

côtés des chemins et des 

routes du village. Une ving-

taine de bénévoles ainsi 

que le président de l’asso-

ciation Amis Chemins ont 

ramassé les détritus jetés 

dans la nature et quelques 

personnes se sont jointes 

aux groupes pendant les 

randonnées. 

Les trois groupes de marcheur citoyens se sont tous rejoints 

aux berges pour jeter les détritus dans des bacs et partager 

ensuite un apéritif citoyen bien mérité. Espérons que l’an pro-

chain nous serons encore plus nombreux pour partager ce 

moment utile à tous. 
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Printemps des Poètes : première 

 

Le 16 mars, en soirée, la salle des fêtes accueillait la 

première manifestation organisée par la commune 

dans le cadre du Printemps des Poètes. 

Une cinquantaine de personnes, dont des représen-

tants de la famille du poète mis à l’honneur avaient 

répondu à ce premier appel  depuis que Labastide 

Saint-Georges a obtenu pour ses actions passées, 

présentes et futures, le label « village en poésie. 

C’est autour de l’œuvre de Gaston Puel que les 

échanges se sont réalisés, entrecoupés de lectures de 

textes, poèmes ou proses, avec la participation de 

Sylvie Auriol, instigatrice de la soirée, et d’autres au-

teurs anonymes. 

Une première qui sera suivie d’autres rencontres au-

tour de la poésie.  

 

“Avec la participation de Sylvie Auriol, instigatrice de la soirée, et d’autres auteurs anonymes. 
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Annoncée depuis plusieurs mois, l’aire de jeux est désormais terminée. Située place de la Fraternité, idéalement si-

tuée entre le centre de loisirs et les Jardins Partagés, elle sera inaugurée le samedi 23 juin 2018 à partir de 12h00. 

Nous avons souhaité lui donner le nom de Françoise DOLTO, pédiatre et psychanalyste française mais surtout et 

avant tout, grande défenseuse et militante de la cause des enfants. 

Plusieurs structures ont été installées. Elles peuvent convenir à différentes tranches d’âges de 2 à 8/10 ans. Nous 

n’avons pas non plus oublié les mamans et/ou les accompagnants puisqu’un banc a été installé mais également 2 

arbres qui viendront ombrager ce lieu de convivialité 
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Le labyrinthe des sens, comme son nom l'indique est un jardin qui 

a pour objectif de développer les différents sens des personnes 

qui s’y promènent. 

C'est un projet pensé par Valérie Monguillon (ancienne anima-

trice de l'ALAE/ALSH) et Daniel Angelino (membre de l'association 

'Les Mains Vertes'). Il a pu enfin être réalisé en cette fin d'année 

scolaire, par le biais des NAP, avec un atelier jardinage animé par 

Daniel, Maëva et Adeline. 

Il sera possible de le visiter lors de l’inauguration de l'aire de jeux 

qui se trouve place de la Fraternité, le samedi 23 juin. 

Les inscriptions à l'école Jean de La Fontaine se font sur rendez-vous, auprès de la directrice.  

Sandrine PASCAL-RAOUA au 05 63 41 43 21 

Mises en place en 2013 sous la dernière mandature de Jacques 

JUAN, les Nouvelles Activités Périscolaires font depuis, partie in-

tégrante de la vie de notre école. 

Plus d’une dizaine d’activités différentes ont pu être proposées 

par des intervenants extérieurs mais également par les anima-

teurs de l’ALAE. 

Qu’elles soient sportives, culturelles ou créatives, les NAP ont 

permis aux enfants y participant de pouvoir découvrir des activi-

tés qu’ils n’avaient jamais, pour la plupart, pratiquées aupara-

vant. 

Suite à la dernière élection présidentielle, le Gouvernement a 

proposé la possibilité d’un retour à la semaine de 4 jours scolari-

sés. 

En décembre dernier, les représentants des parents d’élèves ont 

souhaité questionner les parents des enfants scolarisés sur la du-

rée de la semaine qu’ils souhaitaient : 4 jours ou 4 jours et demi.  

La majorité exprimée a opté pour la semaine de 4 jours. Cet avis 

a été entériné par le Conseil d’Ecole du 6 février dernier. 

Nous tenons à témoigner nos plus grands remerciements à tous 

les intervenants et à tous les animateurs de l’ALAE pour ces an-

nées d’investissement auprès des enfants de notre école. Les 

NAP de notre établissement ont souvent été pris en exemple 

pour leur qualité et leur diversité. 

Nouveaux horaires école à partir de septembre 
Lundi mardi jeudi vendredi 

8h30/12h00 et 14h00/16h30 
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Ouverture d’un lieu d’accueil enfants-parents 

à partir du 16 mai 2018 
C’est un espace convivial où sont accueillis les enfants ac-

compagnés de leurs parents ainsi que des futurs parents. 

Il constitue un espace d’épanouissement pour l’enfant et le 

prépare à la séparation avec ses parents.  

C’est un service gratuit, avec un accès libre et sans inscrip-

tion. 

Les objectifs du lieu d’accueil 

 Accompagner et conforter la relation entre les parents et 

les enfants 

 Prévenir ou rompre l’isolement 

 Sociabiliser l’enfant, développer sa créativité, son rapport à 

lui-même, aux autres et au  monde 
Ce projet est impulsé par un outil clé : le jeu. 

Le jeu permet de créer, d’inventer et de donner libre cours à l’ima-

gination. Il participe au développement des facultés cognitives et 

motrices de l’enfant. C’est un élément essentiel pour favoriser le 

lien entre l’enfant et son parent mais également entre les enfants. 

Pour qui ? 

Les enfants de 0 à 4 ans accompagnés de leurs parents 
Les futurs parents 

 

Où ? 

Au sein des Espaces petite enfance à Lavaur et à St-Sulpice-la-

Pointe. 

Quand ? 
Les mercredis de 9h à 11h30 en alternance sur les deux Espaces 
petite enfance. 

FERMETURE DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 

Un lieu construit en partenariat 

Les accueillants sont des professionnels de la petite enfance sala-

riés de la CCTA ainsi que des intervenants de nos partenaires, la 

Protection Maternelle Infantile et le Centre Hospitalier de La-

vaur.  

Leur formation pluridisciplinaire garantit la richesse dans 

l’échange, l’écoute et le soutien. 

Deux accueillants sont présents par séance. Ils sont garants du 

respect des règles de vie spécifique du lieu d’accueil enfants pa-

rents. Ils sont tenus à la neutralité et à la discrétion profession-

nelle. 

La Caisse d’Allocations Familiales du Tarn apporte son soutien 

financier à la création de ce nouveau service. 
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Comme chaque année, un bal républicain vous est proposé au stade Michel Agasse. La date retenue 

pour l'édition 2018 est le 21 juillet prochain.  

L'ASV, le Comité des Fêtes, le Foot à 7 et la Pétanque vous proposent de participer à un concours de 

pétanque l'après-midi et de partager l'apéritif offert par la mairie. 

Dans la soirée, saucisses-

frites et moules-frites se-

ront au menu, suivies d’un 

feu d'artifice et d'une ani-

mation DJ. 

Cette journée commencera 

par une concentration de 

mobylettes dès 10h où tous les passionnés de ce moyen de 

locomotion pourront venir admirer des modèles venus d'un 

autre temps.  Un parcours sur la commune sera organisé 

afin de profiter des performances techniques et acous-

tiques de ces engins...  

Nous vous attendons nombreux pour partager ce moment 

de convivialité et de bonne humeur républicaines. 
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Menu fête de la musique 

Pensez à réserver! 

 

Tel 05.63.58.06.13 

Repas soirée dés 19h 

13€ adulte 6€ enfant   

Mijoté de bœuf à la bière 

 

Après-midi conviviale et festive 

avec balade à vélo, trottinette  

déguisée ! 

Venez nombreux 



175 participants au trail, 59 participants à la marche nor-

dique et 60 randonneurs se sont retrouvés cette année 

pour la 3ème édition. Le premier coureur est Robin THOMAS 

qui a couru la course en 1h01 minute. Le premier mar-

cheur nordique a bouclé le parcours en 1h53 minutes. 

Merci aux associations et bénévoles pour leurs participa-

tion active. 

Bravo à tous les participants!  

Rendez-vous en 2019 pour une nouvelle édition! 
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L’été s’annonce et la route des vacances approche !  

La municipalité offre une aide aux jeunes de 18 à 25 ans pour 

passer leur permis de conduire. 

Un partenariat tripartite entre l’auto-école Bastide de Lavaur, 

l’association Aide Familiale Populaire (AFP) et la mairie a vu le 

jour depuis maintenant deux ans. 

En contrepartie d’une aide financière pour les heures de con-

duite allant de 50 à 70 % , selon le quotient familial,  du mon-

tant du permis de conduire le jeune s’engage à réaliser une 

activité auprès de notre association partenaire d’une durée de 

70h00. Association qui intervient auprès de plusieurs familles 

bastidiennes. 

Le dossier d’inscription est disponible en mairie. N’hésitez pas à 

vous renseigner. 

 
Les particuliers sont autorisés à effectuer une vente au déballage à leur domi-

cile. Cela peut s'appeler un vide-maison, vide appartement, vide-garage ou vide-

dressing. Cependant, plusieurs règles doivent être respectées pour un parfait 

déroulement. 

Pour ce faire, une déclaration OBLIGATOIRE doit être faite en mairie qui vous 

fournira également les renseignements complémentaires. 
 

Les déchetteries ont enregistré 80 882 visites (record ! ) Elles assurent la collecte 

de diverses familles de déchets tels que les gravats, ferrailles, cartons, déchets 

verts, encombrants, déchets ménagers spéciaux (peintures, piles, solvants), dé-

chets d’équipement électriques et électroniques, etc… 

mais aussi les capsules de Nespresso, les radiographies 

et les cartouches d’imprimantes. 

A compter du 2 juillet jusqu’au 25 août 2018 inclus, nos 

déchetteries passent aux horaires d’été et seront ou-

vertes de 7h30 à 14h30. 

17 



Si vous êtes seul ou  

isolé n’hésitez pas à  

contacter la mairie 

au 05.63.58.06.13 

Vous prévoyez de vous absenter 

pendant les mois de juillet et/ou 

août. La Gendarmerie de Lavaur 

peut, à votre demande, surveiller 

votre domicile au cours de ses 

patrouilles. 

Avant votre départ, inscrivez-

vous auprès de la mairie de La-

bastide Saint-Georges ou de la 

Gendarmerie de Lavaur en rem-

plissant le formulaire mis à dispo-

sition.  

Afin de préserver la qualité de vie de tous, merci de veiller au respect des règles suivantes :  faire en sorte 

que les animaux ne gênent pas le voisinage (aboiements, errance), limiter le bruit des appareils de brico-

lage ou autres, tondeuses à gazon en particulier,  et à cette fin respecter les jours et heures  d’utilisation 

suivants :  

- les jours ouvrables de 9h à 12h et de 14h à 20h, les samedi de 9h à 12h et de 15h à 20h, les dimanches et 

jours fériés de 10h à 12h. Enfin veillez à limiter les nuisances sonores aux abords des piscines privées. 
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Tous nos vœux de bonheur à : 

 
PEREZ Nicolas / LEPRINCE Charlotte 28/04/18 

FABRES Pascal / CAMP Caroline 26/05/2018 

LE-THI Hélène / DROMER Allan 02/06/2018 

Bienvenue à: 

 
LEVEUGLE Emrys né le 21/12/17 

BOURBAN Oriane née le 28/12/17 

ROUCAYROL Adèle née le 11/01/18 

ROQUES Roméo né le 03/04/18 

VALLÉE CULLIERET Léo né le 07/05/2018  

CASAGRANDE  Natalia née le 01/06/2018  

 BECKENDORF Clara née le 03/06/2018 

Ils nous ont quittés 

 

MARTY Céline le 15/01/18 

FAURÉ Robert le 10/02/18 

BARTHE Gilbert le 14/04/18 

Robert Faure, originaire du Vaurais, jeune marié, s’ins-

talle en 1948, dans la commune de Labastide Saint-

Georges à qui il restera fidèle, toute sa vie. 

Cette période d’après-guerre impose à la plupart des 

bastidiens une double journée de travail. C’est ainsi 

qu’après une journée de labeur, il « double » à la 

ferme où les travaux agricoles ne manquent pas.  

Adhérent au Parti communiste français, il y rencontre 

Raymond Bressolles. Celui-ci, élu maire en 1965, lui 

demande d’intégrer le conseil municipal en 1971.  

Fidèle à l’homme et à ses convictions, il l’accompagne-

ra pendant 30 ans, en étant plusieurs fois maire ad-

joint.  

Au début de ce siècle, en 2001, il prend comme son 

ami et mentor, une retraite municipale bien méritée.  

Robert Faure, homme loyal, intègre, dévoué à sa com-

mune, également dirigeant de l’ASB rugby pendant de 

longues années, a bien mérité de l’hommage qui lui 

est rendu. 

Il est décédé, entouré de l’affection de sa famille et de 

ses amis le 10 février 2018 à l’âge de 92 ans. 

 Pluviométrie  
(en mm) 
2018 
2017 

T° moyenne 
2018 
2017 

Janvier 128 
37 

8.4 
3.25 

 

Février 70 
60 

4.6 

8.8 

Mars 81 
93 

9.6 
11.4 

Avril 82 
38 

14 
14 

Mai 75 
69 

17 
19.2 19 
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